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Conseil Communautaire 
22 décembre 2011 

Goux– 18h30 
 

DELIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 70 
Nombre de procurations : 13 
Nombre de votants : 83 
Date de la convocation : 06 décembre 2011 
Date de publication : 06 janvier 2011 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S Boissard suppléée par N Ferreira de Souza, JL 
Bouchard, D Bernardin, B Guerrin, B Chevaux suppléé par D 
Desgouille, P Vuitton suppléé par D Guilhendou, R Pouthier, B 
Negrello, P Bussière, G Fumey, P Daubigney, T Mader, D Michaud, 
G Michaud, P Blanchet suppléé par B Robe, P Monnet, A Albertini, J 
Chevriaux, M Giniès, C Gras suppléé par A Perron, G Barbier, F 
Barthoulot, M Borneck, P Bouvret-Maire, G Card, C Chalon, MA 
Chalumeaux, D Fella, P Epinat, JP Fichère, JB Gagnoux, L 
Gatinault, P Genestier, A Hamdaoui, S Laroche, P Nasom, I 
Nouvellon, C Parent, J Rosat, D Sciquot-Bérodier, JC Wambst, H 
Prat, D Chataignier, F Macard, M Rigoulet, F Saudon, B Javourez, L 
Bougaud, J Lombard, M Huguenet, J Thurel, JM Diètre, M Gauthier, 
A Alonzo, P Recouvreux, F Perchat, G Maréchal, G Fernoux-
Coutenet, C François, B Monamy, M Perron, E Bourgeois, JM 
Daubigney, J Drouhain, A Jordan, D Rauch, M Richard, M 
Hoffmann, D Ecarnot, T Gauthray Guyenet 
 
Délégués absents ayant donné procuration : E Tavernier à P 
Bussière, C Di Caro à P Monnet, D Barbagelata à JC Wambst, R 
Belalia à P Bouvret-Maire, C Bourgeois-République à JB Gagnoux, 
C Quillet à C Chalon, C Creuze à D Sciquot-Bérodier, R Manière à 
M Giniès, N Abdelli à G Fumey, J Petit à J Rosat, B Bonnard-
Ongenaed à F Perchat, C Arnoud à G Card, F David à J Thurel 
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: P 
Guibelin, JF Louvrier, C Petiot, K Mezerai, M Perrin, A Chollat, P 
Jacquot, A Courderot, P Sautrey, J Hubert, JC Lambert, G Ginet, R 
Curly, JF Dumont 

 
Par délibération en date du 10 octobre 2011, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole a 
institué une Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID). 
 
En application des articles 1504, 1505 et 1517 du Code Général des Impôts (CGI), cette 
commission se substitue à la commission communale des impôts directs de chaque commune 
membre de l’EPCI en ce qui concerne les évaluations foncières des locaux commerciaux, des biens 
divers et des établissements industriels. 
 
Les articles 346 à 346 B de l’annexe III au CGI, institués par le décret n° 2009-303 du 18 mars 
2009, précisent les modalités de fonctionnement de la CIID et de désignation de ses membres. 
 
Cette désignation doit intervenir dans les deux mois à compter de l’installation de l’organe 
délibérant de l’EPCI suivant le renouvellement général des conseils municipaux. Toutefois, pour la 
première année au titre de laquelle elle exerce ses compétences, la nomination des membres de la 
commission intervient avant le 1er janvier de cette année. 
 
Aux termes de l’article 1650 A du CGI, la CIID comprend, outre le président de l’EPCI – ou son 
adjoint délégué – qui en assure la présidence, dix commissaires. 
 

Référence 
N°GD 117/11 
 
Objet 
Commission 
Intercommunale des Impôts 
Directs – désignation des 
candidats titulaires et 
suppléants 
 
Secrétaire de séance 
Jean-Louis BOUCHARD 
 
Rapporteur 
Claude CHALON 
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Les dix commissaires titulaires ainsi que les dix commissaires suppléants sont désignés par le 
Directeur Départemental des Finances Publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, 
dressée par l’organe délibérant de l’EPCI, sur proposition de ses communes membres. 
 
La désignation des membres de la commission (titulaires et suppléants) doit être effectuée de 
manière à ce que les personnes respectivement imposées à la taxe foncière, à la taxe d’habitation 
et à la cotisation foncière des entreprises soient équitablement représentées. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- APPROUVE la liste des candidats à la Commission Intercommunale des Impôts Directs, dont 
le détail apparait dans la liste ci-jointe. 

 
 
 

 
 
Fait à Dole, 
Le 22 décembre 2011, 
Le Président, 


